
REPUBLIQUE DU SENEGAL 
	

Session ordinaire 
Un Peuple-Un But-Une Foi 

VILLE DE PIKINE 

ANALYSE : Délibération portant adoption 
Du compte administratif 2025 

Le Conseil Municipal de la Ville de Pikine 
en sa séance du 31 mars 2026 

Vu la Constitution ; 

Vu la Loi n° 2013-10 du 28 décembre 2013 portant code général des collectivités locales, modifiée ; 
Vu le Décret n° 2014-830 du 30 juin 2014 portant création des villes de Dakar, Guédiawaye, Pikine, 

Rufisque et Thiès ; 

Vu le Décret n° 2023-2161 du 06 novembre 2023 portant régime financier des collectivités territoriales ; 
Vu le Décret n° 2022-2295 du 28 décembre 2022 portant Code des marchés publics ; 

Vu l'arrêté n° 004/RD/DPK/AP du 06 janvier 2026 portant approbation du budget 2026 de la Ville de 
Pikine ; 

Vu l'arrêté n° 001/RD/DPK/AP du 06 janvier 2025 portant approbation du budget 2025 de la Ville de 
Pikine ; 

Vu l'arrêté n° 048/RD/DPK/amdbm du 14 juillet 2025 portant approbation de la délibération du 26 juin 
2025 portant autorisation spéciale de recettes et de dépenses (Fonds de dotation de la décentralisation) ; 

Vu l'arrêté n° 049/RD/DPK/amdbm du 14 juillet 2025 portant approbation de la délibération du 26 juin 
2025 portant autorisation spéciale de recettes et de dépenses (affectation du résultat de la gestion 2024) ; 

Vu l'arrêté n° 151/RD/DPK/AP du 14 juillet 2025 portant approbation de la délibération du 26 juin 2025 
autorisant un virement de crédits dans le budget 2025 ; 

Vu l'arrêté n° 2I6/RD/DPK/amdbm du 08 septembre 2025 portant approbation de la délibération du 21 
août 2025 autorisant un virement de crédits dans le budget 2025 ; 

Vu l'arrêté n° 242/RD/DPK/amdbm du 20 octobre 2025 portant approbation de la délibération du 30 
septembre 2025 portant autorisation spéciale de recettes et de dépenses (subvention accordée par la région 
Emilie Romagne) ; 

Vu l'arrêté n° 243/RD/DPK/amdbm du 20 octobre 2025 portant approbation de la délibération du 30 
septembre 2025 portant autorisation d'un virement de crédit dans le budget 2025 ; 

Vu la Délibération n° 001 du 15 février 2022 portant élection des adjoints au Maire ; 

Vu le Procès-verbal en date du 15 février 2022 de la réunion d'installation du Maire et de l'élection des 

adjoints au Maire de la Ville de Pikine ; 

Sur le rapport de présentation du Maire de la ville de Pikine ; 

-DELIBERE— 

Article 01 : Le compte administratif de la ville de Pikine pour l'exercice 2025 est adopté en recette et en 
dépenses ainsi qu'il suit : 

A - RECETTE 

Libellé Montant en F cfa 

Section de fonctionnement 5 333 473 486 F 

Section d'investissement 2 719 069 396 F 

Total de la Section de fonctionnement 8 052 542 882 F 
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B — DEPENSE 

Libellé Montant en F cfa 
Section de fonctionnement 4 741 146 990 F 
Section d'investissement 765 043 762 F 
Total de la Section de fonctionnement 5 506 190 752 F 

Article 02 : La présente délibération sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin 
sera. 

Fait et délibéré en Mairie, le 31 mars 2026 

Le Président de séance 
2ème  adjoint 1w Maire 
Daouy.1,1  erAYE 

(e*  

VitIP 
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